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Introduction  
Les modifications intervenues, au cours des cinq dernières sessions, dans l’organisation des 
concours externe et interne de conservateur des bibliothèques de l’Etat, appellent aujourd’hui 
un bilan. La nature des épreuves et leur économie générale ont été profondément réformées en 
2007 (arrêté du 5 octobre 2007) et réaménagées à la marge par la suite (arrêté du 9 juillet 
2010). D’abord prise en charge par l’Enssib (jusqu’à la session 2008), la gestion de ces 
concours est, depuis la session 2009, assurée par la Direction générale des ressources 
humaines (DGRH D 5) du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Pour la 
première fois, en 2009, la présidence du jury a été confiée à un inspecteur général des 
bibliothèques (pour une durée de quatre ans). Le nombre des candidats inscrits et présents qui, 
pendant plusieurs années consécutives, avait très sensiblement augmenté, connaît, depuis 
2011, un reflux significatif. 

Dans le même temps, le concours réservé aux élèves et anciens élèves de l’Ecole nationale 
des Chartes qui, depuis 2000, fournissait un contingent annuel d’une quinzaine de 
conservateurs à l’Enssib, a subi plusieurs évolutions. Ce concours n’est plus spécifiquement 
réservé aux chartistes puisque, en vertu du décret modificatif n° 2010-966 du 26 août 2010 
pour application à compter de la session 2011, il est également ouvert aux candidats justifiant 
d'un titre ou diplôme, d'une formation ou d'une qualification reconnue équivalente à la 
troisième année de scolarité de l'École des Chartes. Par ailleurs, l’arrêté du 16 janvier 2012 a 
réformé la nature des épreuves de ce concours pour les rapprocher des modalités de sélection 
en vigueur aux oraux du concours dit de droit commun : elles sont constituées d’un oral de 
culture générale et d’un entretien de motivation professionnelle. Depuis deux années 
consécutives, la totalité des postes ouverts au concours « chartiste » n’a pu être pourvue ; dans 
ces cas, ces postes sont proposés, par ordre de mérite, aux candidats figurant sur les listes 
complémentaires du concours de droit commun (externe et interne). 

L’ensemble de ces circonstances fait que ce rapport, plutôt que de s’attacher seulement au 
diagnostic de la dernière session, prétend aussi porter un regard rétrospectif sur les sessions 
2008 – 2012. 

L’organisation administrative de la session 2012 a été assurée par la Direction générale des 
ressources humaines du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (DGRH D 
5). Les épreuves écrites ont eu lieu les 23 et 24 avril, l’admissibilité a été prononcée le 5 juin ; 
les écrits (latin ou grec) ou oraux de la première épreuve de langues (pour le concours 
externe) se sont tenus le 21 juin. Les autres épreuves orales se sont déroulées du 2 au 5 juillet, 
la liste des admis étant publiée dès le 5 juillet et les candidats qui le souhaitaient reçus pour 
une séance de « confession » dans l’après-midi du même jour. Ce calendrier, très nettement 
amélioré par rapport à ceux des années précédentes, a donné satisfaction au jury. 
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1. Bilan de la réforme de 2007 et de ses suites 
La réforme du concours, en 2007, avait eu pour principal objectif un rééquilibrage : les 
mérites des candidats devaient désormais être évalués non seulement à l’aune de leurs 
connaissances et de leurs capacités intellectuelles (épreuve écrite de composition, entretien 
oral de culture générale mais aussi en fonction de leur aptitude à s’adapter aux compétences 
que suppose la fonction de cadre supérieur dans les métiers des bibliothèques d’aujourd’hui 
(épreuve orale d’entretien de motivation professionnelle). 

Cet équilibre paraît le bon, aussi bien pour le concours externe que pour le concours interne. 
Affectée d’un coefficient 4, l’épreuve d’entretien de motivation professionnelle est de nature à 
venir atténuer – et parfois contrarier à bon droit – le poids accordé à des épreuves réputées 
plus académiques : composition et notes de synthèse à l’écrit (coefficient 3 pour chacune 
d’entre elles), entretien de culture générale à l’oral (coefficient 5). 

L’épreuve de composition écrite permet de mesurer l’aptitude des candidats à construire une 
pensée dynamique et argumentée à partir d’une question qui, depuis 2007, s’inscrit dans le 
cadre d’un programme. Celle de la note de synthèse est en rapport direct avec certaines tâches 
auxquels seront inévitablement confrontés, et parfois journellement, les futurs cadres 
supérieurs des bibliothèques : exposer de façon claire et concise à des interlocuteurs très 
variés les enjeux d’une situation ou d’un débat. C’est du reste à un exercice voisin que sont 
invités les admissibles à l’occasion de l’entretien de culture générale : à travers leurs 
prestations, les membres du jury cherchent à évaluer non seulement l’étendue de leurs 
connaissances mais aussi, et peut-être surtout, leurs aptitudes à l’analyse. Cette épreuve, on le 
sait, effraie particulièrement les candidats ; elle n’a rien à voir pourtant – nous nous en 
sommes déjà expliqué1 – avec un quelconque « jeu des mille francs ». La notion de culture 
générale ne saurait être confondue avec celle, hors de portée, de culture universelle. Aussi, 
bis repetita placent, les questions très diverses posées aux candidats doivent-elles être reçues 
comme des perches tendues. Non comme des embûches ou des chausse-trapes. Nous 
reprenons ici à notre compte les propos récents tenus par Dominique Reynié, Professeur des 
Universités à Sciences-Po : 

« A Sciences Po, la «culture générale» a toujours été une pièce majeure de la formation. Il ne 
s’agit pas d’une méthode mais d’une attitude à l’égard du monde ; ce n’est pas un savoir 
mais une aptitude à interroger les faits ; ce n’est pas une compétence mais une disponibilité à 
la réflexion. La culture générale permet l’articulation des différentes disciplines enseignées. 
Sans elle, la pluridisciplinarité (…) n’est qu’une juxtaposition de connaissances et de 
compétences qui s’évanouissent au moment de la spécialisation et que les changements du 
monde rendent très vite obsolètes. Il est facile d’éviter les effets négatifs attachés à l’idée 
d’une épreuve de culture générale - superficialité et discrimination sociale -, en définissant 
précisément le contenu d’un programme, en décrivant l’exercice attendu et en soumettant les 
candidats à un contrôle écrit, dans le prolongement des épreuves de l’enseignement 
secondaire. »2 

                                                 
1 Voir le rapport de l’année 2011. 
2 Dominique Reynié, « Sciences-Po à l’heure du renouvellement des élites », Libération, 30 octobre 2012. 
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De la culture générale conçue comme un outil au service de la pensée… 

Le programme proposé aux candidats (que l’on retrouvera comme d’habitude en annexe de ce 
rapport) entend éveiller leur curiosité intellectuelle et développer leur attention au monde 
contemporain. On peut d’un trait de plume le résumer en soulignant qu’il porte 
essentiellement sur l’histoire de l’Europe vue sous tous ses angles, depuis la fin des Lumières 
jusqu’à aujourd’hui. S’y ajoute une thématique dite spécialisée qui porte sur l’histoire du 
livre, sur la diffusion des connaissances et, plus généralement, sur l’économie de la culture. 
La commission chargée de préparer la réforme du concours en 2007 avait envisagé que cette 
thématique spécialisée puisse être, de temps à autres, renouvelée. Au fil des sessions, s’est au 
contraire imposée la conviction qu’elle devait être maintenue : il serait choquant que des 
aspirants au métier de conservateur de bibliothèque ignorent tout, avant leur entrée à l’Enssib, 
d’un pan de l’histoire intellectuelle qui doit nécessairement leur être familier. Aussi n’est-il 
proposé aucune modification au programme initialement retenu. 

La bibliographie qui accompagne ce programme a fait l’objet d’une révision approfondie à 
l’automne 2010. La nouvelle version est parue au Bulletin officiel de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche du 11 novembre 2010. Il sera souhaitable de préparer une 
nouvelle mise à jour à l’horizon de la session 2014. Telle qu’elle se présente, cette 
bibliographie ne prétend à rien d’autre qu’à fournir aux candidats quelques orientations, 
suggestions et indications. Elle ne saurait les dispenser de recourir, le cas échéant, à certains 
manuels de l’enseignement secondaire (à condition, toutefois, de ne pas s’en contenter…). 

Les aménagements successifs apportés aux épreuves de langues procèdent également d’un 
souci d’équilibre. Les langues ne sont désormais prises en compte que pour l’admission au 
concours, non pour l’admissibilité. En revanche leur coefficient initial (2) a paru trop faible et 
a été porté à 3 (arrêté modificatif du 9 juillet 2010) en sorte qu’elles entrent réellement en 
ligne de compte dans le classement des candidats au moment de la décision finale. 
Contrairement à ceux du concours interne, les candidats du concours externe doivent 
pratiquer deux langues distinctes et subissent en conséquence deux épreuves. Il n’est pas 
interdit de s’interroger avec prudence sur des modifications susceptibles d’améliorer 
l’économie des épreuves de langue3, étant entendu, néanmoins, que les efforts du jury doivent 
continuer de porter sur un élargissement du vivier des candidats. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
3 Voir en 5.4 le texte de Monsieur Philippe Marcerou. 
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2. Observations et statistiques  

2.1. Récapitulatif général 2008 – 2012 : concours externe et 
concours interne 

On trouvera ici les données les plus significatives des sessions 2008 à 2012 du concours 
externe et du concours interne : 

 
Tableau 1: statistiques récapitulatives 2008 - 2012 - concours externe 

 
 Inscrits Présents Admissibles Reçus LC Seuil 

d’admission 
/ 20 

Taux de 
réussite 
présents 
/ admis 

2008 1119 573 140 27 6 12,6 4,7 % 
2009 1964 756 71 18 4 11,91 2,4 % 
2010 2507 1000 68 16 5 12,75 1,6 % 
2011 1802 851 63 16 10 12,78 1,9 % 
2012 1293 493 44 15 4 11,89 3 % 

 
 

Tableau 2 : statistiques récapitulatives 2008 - 2012 - concours interne 
 

 Inscrits Présents Admissibles Reçus LC Seuil 
d’admission 

/ 20 

Taux de 
réussite 
présents 
/ admis 

2008 197 133 35 13 1 12,24 9,8 % 
2009 338 169 33 10 3 11,59 5,9 % 
2010 477 206 31 10 2 11,75 4,85 % 
2011 532 282 26 8 6 12,19 2,8 % 
2012 502 224 18 7 2 12,14 3,2 % 

 

Comme on le voit, la concomitance de l’augmentation du nombre des candidats présents et de 
la diminution des postes ouverts a provoqué, en 2010, une situation qu’il n’est pas trop hardi 
de qualifier de paroxystique : le taux de réussite au concours externe a chuté, cette année-là, à 
1,6 % ! A titre de comparaison, le taux de sélectivité du concours externe 2011 de l’ENA est 
de 6,9 % ; celui du concours interne de 12 %... Poussée jusqu’à cette extrémité, la sélectivité 
du concours de conservateur des bibliothèques nuit à la qualité même de la sélection et aux 
critères qui doivent la fonder. Ces circonstances ont conduit le président du jury à proposer de 
faire figurer sur les listes complémentaires un nombre assez important de candidats, 
notamment en 2011, où le niveau du concours s’est révélé particulièrement relevé. 
 

Aujourd’hui, les taux de sélectivité du concours interne coïncident presque exactement avec 
ceux du concours externe. Cela s’explique à la fois par l’attractivité nouvelle de ce concours 
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(133 présents en 2008, 282 en 2011, le très léger recul de 2012 ne pouvant encore être 
interprété) et par l’élévation progressive du niveau des candidats qui s’y présentent : leurs 
profils se sont diversifiés, les candidats extérieurs à la filière des bibliothèques étant bien plus 
nombreux qu’autrefois ; cette situation est à l’origine d’une émulation qui a pour effet de tirer 
vers le haut le niveau du concours interne. En 2012, et pour la première fois, le seuil 
d’admission au concours interne est supérieur à celui du concours externe. 

Que penser du nombre des admissibles ? A l’évidence il était excessif en 2008 : 140 
admissibles pour 27 admis.  Il s’est singulièrement rétréci au fil des sessions jusqu’à atteindre, 
en 2012, un ratio admissibles / admis de 2,93 pour l'externe et de 2,57 pour l'interne. La 
DGRH D 5 souhaiterait que, pour s’aligner avec la pratique en vigueur dans les autres 
concours qu’elle gère, ce ratio descende à 2,25. Nous n’ignorons rien des contraintes, 
notamment budgétaires, de la DGRH du MESR. Force est toutefois de constater que, par un 
effet mécanique, plus l'écart est faible entre le nombre des admissibles et celui des admis, plus 
s'alourdit le poids des épreuves écrites qui sont pourtant loin, à elle seules, de rendre compte 
de l'aptitude à exercer une fonction. Il ne faudrait pas que cette tendance s'accentue par trop, 
au risque de voir s'appauvrir sensiblement le vivier des candidats et, partant, de rendre plus 
aléatoire la sélection des meilleurs d'entre eux. 

 

2.2. Concours externe 2012 

 

 
Tableau 3 : réussite au concours externe 2012 

 

Inscrits Présents 
% 

présents / 
inscrits 

Admissibles 
% 

admissibles / 
présents 

Seuil 
d'admissibilité / 

20 
Admis % admis / 

présents 
Seuil 

d'admission / 
20 

1293 493 38,1 % 44 8,9 % 12,25 15 3 % 11,89 

 
 
 
 

Tableau 4 : répartition des candidats par sexe 
 

  Présents Admissibles Admis 
Hommes 165 33,5 % 13 29,5 % 6 40 % 
Femmes 328 66,5 % 31 70,5 % 9 60 % 
Total 493 100,00% 44 100,00% 15 100,00%
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Tableau 5 : répartition des admissibles et des admis par tranches d'âge 
 

Ages Admissibles % Admis % 
20 - 25 a 18 41 7 46,7 
26 - 30 a 16 36,4 5 33,4 
31 - 35 a 4 9 2 13,3 
36 - 40 a 3 6,8 1 6,6 
41 – 50 a 3 6,8 0 0 

Plus de 50 a 0 0 0 0 
Totaux 44 100 15 100 

 
 
 

 
Tableau 6 : répartition des admissibles et des admis par académie 

 
Académies Admissibles % Admis % 

BORDEAUX 4 9 4 26,6 

CAEN 1 2,3 1 6,6 

GRENOBLE 3 6,8 0  

LILLE 1 2,3 0  

LYON 10 22,7 2 13,5 

MONTPELLIER 1 2,3 0  

NANCY-METZ 1 2,3 0  

RENNES 1 2,3 1 6,6 

STRASBOURG 1 2,3 0  

ORLEANS-TOURS 1 2,3 0  

AMIENS 1 2,3 0  

ROUEN 1 2,3 0  

LIMOGES 1 2,3 0  

PARIS-VERSAILLES-
CRETEIL 17 38,5 7 46,7 

Totaux 44 100 15 100 
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Tableau 7 : répartition des admissibles et des admis  par niveaux de diplômes 
 

  Admissibles Admis 

Licence 6 2 

Maîtrise / Master / DEA / DESS 34 11 

Doctorat 4 2 

Total 44 15 
 
 
Même si, très naturellement, la grande majorité des admissibles est formé d’étudiants « sans 
emplois », il ne paraît pas inutile, cette année, de fournir quelques éléments sur l’origine 
professionnelle : 
 

Tableau 8 : répartition par profession des admissibles et des admis 
 

Profession Admissibles Admis 

Enseignant titulaire MEN 4 0 

Professions libérales 1 0 

Sans emplois 34 13 

Agent non titulaire fonction publique 3 1 

Militaire 1 1 

Contractuel enseignant supérieur 1 0 

 44 15 
 
Les tableaux qui précèdent n’appellent, cette année, aucun commentaire particulier. Les 
résultats qu’ils font apparaître ne font que confirmer les tendances observées depuis quelques 
sessions. On se reportera utilement ici aux rapports des années précédentes. 

2.3. Concours interne 

 
Comme les années précédentes, l’attractivité du concours interne s’est  confirmée en 2012 : le 
nombre de candidats, à la différence du concours externe, s’est maintenu Et, compte tenu de 
la diminution du nombre de postes, le taux de réussite, par rapport aux candidats présents, a, 
pour la première fois en 2012, été le même qu’au concours externe (3 %). Les profils des 
candidats sont en outre de plus en plus diversifiés, ce qui ne peut qu’enrichir le corps des 
conservateurs. 
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Tableau 9 : réussite au concours interne 2012 

 

Inscrits Présents 
% 

présents / 
inscrits 

Admissibles 
% 

admissibles / 
présents 

Seuil 
d'admissibilité / 

20 
Admis % admis / 

présents 
Seuil 

d'admission / 
20 

502 224 44 % 18* 8 % 11,00 7 3 % 12,14 

* L’un des candidats admissibles n’a pu se présenter aux épreuves orales du concours interne. 
Le jury n’a donc examiné que 17 candidats. 
 
 
 
 

Tableau 10 : répartition des candidats par sexe 
 

  Présents Admissibles Admis 
Hommes 76 34 % 9 50 % 4 57 % 
Femmes 148 66 % 9 50 % 3 43 % 
Total 224 100 % 18 100 % 7 100 % 

 
 
 
 
 

Tableau 11 : répartition des admissibles et des admis par tranches d'âge 
 

Ages Admissibles % Admis % 
30 - 35 a 9 50 % 5 71.5 % 
36 - 40 a 8 44,5 % 2 28.5 % 
41 – 45 a 1 0.5 % 0 0 % 
Totaux 18 100 % 7 100 % 
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Tableau 12 : répartition des admissibles et des admis par académie 
 

Académies Admissibles  
% Admis  

% 

LYON 2   
10 %  0  

 0 % 
 

NANCY-METZ 
 

1 
 

5 % 1 
 

14 % 

NANTES 1  
5 % 0  

0 % 

RENNES 1  
5 % 1  

14 % 

ROUEN 2  
10 % 0  

0 % 

STRASBOURG 2  
10 % 1  

14 % 

PARIS-VERSAILLES-CRETEIL 9  
50 % 4  

58 % 
 

Totaux 
 

18 
 

100 % 7 
 

100 % 

 
 
 
 
 

Tableau 13 : répartition des admissibles et des admis  par niveaux de diplômes 
 

  Admissibles Admis 

Licence 3 1 

Maîtrise / Master / DEA / DESS 14 6 

Doctorat 1 0 

 
Total 

 
18 

 
7 
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Tableau 14 : répartition par profession des admissibles et des admis 
 

Profession Admissibles Admis 

Bibliothécaire 7 3 

Bibliothécaire territorial 1 0 

Bibliothécaire adjoint spécialisé 1 0 

Enseignant titulaire MEN 3 0 

Personnel fonction publique 4 2 

Personnel fonction publique territoriale 1 1 

Agent non titulaire fonction publique 1 1 
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3. Les épreuves écrites 

3.1. Le concours externe 

3.1.1. L’épreuve de composition  

Les sujets de composition proposés aux candidats du concours externe entre 2008 et 2012 ont 
abordé des thèmes très variés du programme général du concours. Aucun d’entre eux ne 
relève d’une question de cours, y compris lorsqu’il n’est pas tiré d’une citation. Le jury a au 
contraire cherché à privilégier des sujets qui encouragent une réflexion dialectique, critique et 
argumentée. 
 
 
 
 
 
Sujet 2008 : 
 

Vous commenterez les affirmations suivantes : 

« Au milieu des indécisions et des faiblesses dont se compose aujourd’hui notre état politique, 
il se passe dans la société quelque chose qui doit nous rendre tranquilles et fermes : de plus en 
plus l’instruction se répand dans les rangs du peuple. Jamais la diffusion des connaissances 
humaines n’a été plus vaste. La science qui, dès l’origine des sociétés, passa de la tête de 
quelques hommes dans l’ombre des temples et des sanctuaires, qui ne se laissait arracher de 
cette religieuse obscurité que par l’audace de quelques philosophes, qui resta longtemps la 
propriété de l’école après avoir été celle du sacerdoce, aujourd’hui répandue par le monde, 
accessible, n’ayant plus de voiles, et se prêtant à toutes les formes, facile, agréable, on la voit 
s’insinuer dans les esprits, dans les plus tendres comme dans les plus rebelles. » 

Lerminier (Jean-Louis-Eugène), Revue des Deux Mondes, t.1, L’Encyclopédie à deux sous et 
l’instruction du peuple, 1834. 
 

 
 
 
Sujet 2009 : 
 
 

Réalités et Réalisme dans l’art du XXème siècle. 
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Sujet 2010 : 
 

 
Mona Ozouf ouvre Composition française, Retour sur une enfance bretonne, paru en 2009 
aux éditions Gallimard, par la réflexion suivante : 
 
« Quand je réfléchis à la manière dont les Français ont senti, pensé, exprimé leur 
appartenance collective, deux définitions antithétiques me viennent à l’esprit. Elles bornent le 
champ de toutes les définitions possibles de l’identité nationale. L’une lapidaire et 
souveraine, « la France est la revanche de l’abstrait sur le concret », nous vient de Julien 
Benda. L’autre, précautionneuse et révérente, « la France est un vieux pays différencié », est 
signée d’Albert Thibaudet. 
Rien de plus éloigné que ces deux conceptions de l’idée nationale. La France de Benda est un 
produit de la raison, non de l’histoire. Une nation politique et civique, faite de l’adhésion 
volontaire des hommes, surgie du contrat, bien moins héritée que construite. Une nation dont 
la simplicité puissante, obtenue par l’éradication des différences, unit toutes les communautés 
sous les plis du drapeau. La France est alors la diversité vaincue ». 
 
Qu’en pensez-vous ? 
 
 
Sujet 2011 : 
 
 
Romantisme et politique. 

 
Sujet 2012 : 
 
 
"La géographie, ça sert, d'abord, à faire la guerre". Tel est le titre d'un ouvrage d'Yves Lacoste 
paru en 1976. Qu'en pensez-vous ? 

 

Le sujet proposé pour la session 2012 était extrêmement ouvert et se prêtait à des approches 
multiples, voire plurielles : historique et géopolitique bien sûr mais aussi socio-économique et 
philosophique. De ce point de vue, la question n’aurait pas dû dérouter les candidats puisque 
ces thèmes sont au cœur du programme du concours. Or le nombre assez élevé des défections 
à cette épreuve et la proportion importante de copies indigentes ont donné le sentiment que le 
sujet en avait surpris plus d’un. 

Cette année encore il faut redire aux candidats qu’un sujet demande à être attentivement lu et 
compris avant que d’être traité. Or de nombreuses copies montrent que leurs auteurs se sont 
précipités tout à trac dans des développements irréfléchis sans qu’ils aient pris la peine de 
peser les termes du sujet. Dans cette citation d’Yves Lacoste, le simple mot « d’abord » était 
essentiel et le négliger conduisait à un contresens : c’est ainsi qu’un certain nombre de 
candidats se sont évertués à prouver que la géographie servait surtout à faire la guerre en 
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passant sous silence les autres utilisations, si diverses, qu’autorise la science géographique : 
compréhension des stratégies économiques, phénomènes de ségrégation, aménagement du 
territoire, etc. 

Bien des candidats ignoraient jusqu’au nom d’Yves Lacoste et n’avaient donc aucune idée de 
l’influence déterminante qu’exerça le fondateur de la revue Hérodote sur le renouveau de la 
science géographique à la fin des années 1970. Bien que privés de ces connaissances, certains 
ont néanmoins réussi à rendre une copie acceptable, voire honorable, en s’appuyant sur des 
exemples historiques ou des faits d’actualité internationale plus ou moins récents. Convenons 
toutefois qu’il n’était pas inutile de savoir qu’Yves Lacoste avait publié cet ouvrage, reçu à sa 
parution comme un pamphlet, notamment en réaction à la tradition incarnée par Paul Vidal de 
La Blache et son célèbre Tableau de la géographie de la France qui ouvre l’Histoire de 
France d’Ernest Lavisse. A la vision jugée – parfois à tort – narrative et descriptive de Vidal 
de Lablache et de ses disciples (Albert Demangeon, Emmanuel de Martonne, etc.), Lacoste 
oppose une perspective stratégique et politique qui ouvre la voie à la naissance de l’école 
géopolitique française. Ce faisant, il affranchit la géographie du joug de l’histoire, sous lequel 
elle fut longtemps maintenue, pour en faire une discipline autonome, dotée de ses propres clés 
de compréhension et de ses propres instruments d’analyse. 

Les copies les plus convaincantes ont été celles de candidats qui, tout en inscrivant 
pertinemment l’ouvrage dans son contexte, ont su étayer de références précises leurs 
développements. La notion de « pangermanisme » méritait d’être citée et  même développée.  
La figure de Friedrich Ratzel (1844 – 1904), promoteur d’une « anthropogéographie » et 
pionnier de la géopolitique allemande, pouvait à bon droit être convoquée. Mentionner celle 
de Clausewitz (1780 – 1831) permettait de mettre en lumière la complexité des théories de la 
stratégie. Son traité De la guerre a, pour le meilleur et pour le pire, marqué des générations 
d’hommes politiques (Lénine, Hitler, Mao Tsé Toung, Henry Kissinger, etc.) et d’intellectuels 
(Raymond Aron, Guy Debord, René Girard4).  

Comme chaque année, les copies sanctionnées d’une note éliminatoire (inférieure à 5) ont, le 
plus souvent, été celles qui conjuguent à l’indigence de la pensée et aux approximations de 
tous ordre, une syntaxe et une orthographe fautive dans des proportions qu’on ne saurait 
admettre à un concours de ce niveau. Les copies hors-sujet se sont vu infliger le même 
traitement. 

                                                 
4 René Girard, Achever Clausewitz, Carnetsnord, 2007. 
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3.1.2. L’épreuve de note de synthèse  

Sujet de 2009 

La science dans la société et dans l’histoire 

Document n° 1 : Isabelle Stenger, La singularité de l’histoire des sciences in L’Invention des 
sciences modernes, Paris, La Découverte, 1993 (4 pages).  

Document n° 2 : Dominique Lecourt, «Avant-propos» du Dictionnaire d’histoire des 
sciences, Paris, 1999 (1 page). 

Document n° 3 : Conférence mondiale sur la science, Déclaration sur la science et 
l’utilisation du savoir scientifique, Budapest, 1er juillet 1999 (7 pages). 

Document n° 4 : Extrait du rapport d’information n° 392 (2002-2003) de Mme Marie- 
Christine Blandin et M. Ivan Renar, fait au nom de la commission des affaires culturelles du 
Sénat, La diffusion de la culture scientifique, 10 juillet 2003 (3 pages). 

Document n° 5 : En avant la science ! La relève scientifique du nouveau millénaire, CNRS 
Info n° 394, juin 2001 (2 pages). 

Document n° 6 : Bruno Latour, Joliot : l’histoire et la physique mêlée in Eléments d’histoire 
des sciences, sous la direction de Michel Serres, Paris, 1997 (2 pages). 

Document n° 7 : De l’Allemagne à la Lune in L’Express, 10 juillet 2008 (5 pages) 

Document n° 8 : Roger Bourderon, De « l’arme miracle » que fit tester Hitler à la bombe 
nucléaire d’Hiroshima in L’Humanité, 12 janvier 2008 (1 page). 

Document n° 9 : Luc Debraine, Images de l’ambiguïté nucléaire in Le Temps, 17 avril 2008 
(1 page). 

Document n° 10 : Lampes, puces et tutti quanti : l’à-venir de l’informatique, présentation de 
l’exposition présentée par le Cnam Champagne-Ardennes du 1er au 30 octobre 2005 (3 
pages). 
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Sujet de 2010 

La crise du cinéma 

Document n°1 : Jean-Michel Comte, Cinéma 2005 : moins de spectatieurs dans les salles, AP 
French Worldstream, 26 décembre 2005 (2p.) 

Document n° 2 : Thomas Sotinel, 2006, sale année pour les auteurs, Le Monde, 7 janvier 
2007 (2 p.) 

Document n° 3 : Nicole Vulser, Résultats maussades pour le cinéma français en 2007, Le 
Monde, 10 janvier 2008 (2 p.). 

Document n° 4 : Agnès Coudurier, La bataille des indépendants, Le Figaro, 13 avril 2005 (1 
p.). 

Document n° 5 : François Musseau, Le cinéma espagnol en crise, Le Temps, 22 janvier 2003 
(1 p.). 

Document n° 6 : Philippe Rodrick, Le cinéma suisse vit une année très dure, La Tribune de 
Genève, 6 août 2008 (1 p.). 

Document n° 7 : Emmanuel Schwartzenberg, Marie Peronnau, Paule Gonzales, Matthieu 
Pelloli, Le cinéma français face à tous les dangers, Le Figaro, 27 décembre 2003 (5 p.). 

Document n° 8 : Nicole Vulser, La résistance des salles obscures, Le Monde, 12 janvier 2005 
(2 p.). 

Document n° 9 : Marie-Laure Le Foulon, La bonne santé du septième art suédois, Le Figaro, 
11 février 2002 (2 p.). 

Document n° 10 : Isabelle Durieux, Les salles de cinéma voient l’avenir en grand, La 
Tribune, 11 mai 2001 (4 p.). 

Document n° 11 : Raphaël Garrigos, Isabelle Roberts, Le petit écran boude le grand, 
Libération, 24 octobre 2003 (1 p.). 

Document n° 12 : Sylvie Perras, Les enjeux de la vidéo à la demande, Cahiers du cinéma, 
mai 2004 (3 p.). 

Document n° 13 : Clarisse Fabre, Le cinéma des villes rigole, celui des champs déprime, Le 
Monde, 26 octobre 2009 (2 p.).  

- 19 - 



 

Sujet de 2011 

Les grands enjeux de la muséologie aujourd’hui : quelles relations entre l’art et son 
public ? 

Document n° 1 : Jean Clair, Malaise dans les musées, Paris, Flammarion, 2007 (4 p.) 

Document n° 2 : Ministère de la culture et de la communication, Les pratiques culturelles des 
Français à l’ère numérique : enquête 2008, sous la direction d’Olivier Donnat, Paris, La 
Découverte, 2009 (3 p.) 

Document n° 3 : Romain Bonfilon, Nos musées et nous, in Le Progrès, 5 septembre 2006 (2 
p.) 

Document n° 4 : Mylène Sultan : À nous le Louvre ! in L’Express, 20 novembre 2003 (2 p.) 

Document n° 5 : Jean-Louis Perrier, La scénographie influence de plus en plus les grandes 
expositions in Le Monde, 25 décembre 1995 (2 p.) 

– 11 –Document n° 6: Isabelle Rieusset – Lemarié, De l’utopie du musée cybernétique à 
l’architecture des parcours dans les musées in Publics et musées, n° 16, juillet – décembre 
1999, Lyon, Presses universitaires de Lyon (5 p.) 

Document n° 7 : Olivier Lapirot, Jeu de piste au musée, in Micro Hebdo, 22 octobre 2009 (1 
p.) 

Document n° 8 : Serge Chaumier, Le public, acteur de la production d’expositions ? in La 
place des publics : de l’usage des études et recherches par les musées, sous la direction de 
Jacqueline Eidelman, Mélanie Roustan, Bernadette Goldstein, Paris, La Documentation 
française, 2008 (3 p.) 

Document n° 9: André Gob, Noémie Drouguet, L’architecture des musées in La muséologie : 
histoire, développements, enjeux actuels, Paris, Armand Colin, 2006 (4 p.) 

Document n° 10 : Vincent Noce, MAXXI, le tout à l’ego in Libération, 8 juin 2010 (2 p.) 
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Sujet de 2012  

Les prix littéraires… Un rituel qui a encore un sens ? 

Document n° 1 : Sylvie Ducas, « Prix littéraires en France : consécration ou désacralisation 
de l’auteur ? », dans COnTEXTES [en ligne], n° 7, 2010. http://contextes.revues.org (3 p.). 

Document n° 2 : Jonathan Raymond, « À quoi servent les prix littéraires ? », sur : 
http://bibliobs.nouvelobs.com (5 p.). 

Document n° 3 : Jérôme Meizoz, « Des institutions aux fétiches : les prix littéraires », sur : 
http ://www.culturactif.ch (3 p.). 

Document n° 4 : François Bon, « Les prix littéraires : inventer autrement ? », sur le blog : 
http://www.tierslivre.net/spip.php?article1291 (3 p.). 

Document n° 5 : Alain Beuve-Méry, Raphaëlle Rérolle, Christine Rousseau, « Prix : 
pourquoi ça marche encore », dans Le Monde des livres, 4 novembre 2010, sur lemonde.fr (2 
p.). 

Document n° 6 : Christine Rousseau, « Nabe et l’anti-édition en lice au Renaudot », dans Le 
Monde, 22 octobre 2010 (1 p.).  

Document n° 7 : François Nourrissier : « Si les gens savaient… », dans Lire, n° 194, 
novembre 1991 (2 p.). 

Document n° 8 : Nathalie Heinch, « Prix littéraires et crises identitaires : l’écrivain à 
l’épreuve de la gloire », dans Recherches en communication, n° 6, 1996 (2 p.). 

Document n° 9 : Olivier Delcroix et Sébastien Fol, « Y-a-t-il une vie après les prix 
littéraires ? », dans Le Figaro, 6 décembre 1999 (2 p.). 

Document n° 10 : Madeleine Chapsal, « Et si on supprimait les prix littéraires », dans Le 
Figaro, 15 octobre 2007 (2 p.). 

Document n° 11 : Mohammed Aïssaoui, « La guerre des prix littéraires », dans Le Figaro, 1er 
et 2 novembre 2008 (2 p.). 

 

Le sujet de cette année portait sur les prix littéraires, avec une problématique suggérée dans le 
libellé : « un rituel qui a encore un sens ? ». Le point d’interrogation qui figurait lui aussi 
comme ultime signe de ponctuation du sujet appelait tout naturellement à se poser cette 
question. Sans doute est-ce pour cette raison que le sujet de cette année n’a pas si mal réussi 
aux candidats, puisque la moyenne globale de l’épreuve, avec 8,37 / 20, est, somme toute, 
plutôt honorable, légèrement supérieure en tout cas à celle de la composition, établie cette 
année à 8,10.  
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Malgré tout, ce sont deux défauts majeurs qu’il faut une nouvelle fois souligner dans ce 
rapport. Le premier fait écho à notre première remarque : une problématique était suggérée de 
manière évidente ; encore fallait-il s’en emparer… Et trop de candidats non seulement ont 
négligé celle qui était proposée, mais, bien plus, n’ont pas su en trouver d’autre. Le deuxième 
tient à la négligence dont font preuve les candidats par rapport au dossier proposé et à 
l’ensemble des documents qui le composent. Examinons ces deux points, qui ressortent année 
après année des conclusions que le jury tire de chaque session. 

Le travail demandé aux candidats dans l’épreuve de note de synthèse de ce concours n’est 
finalement pas si éloigné des exigences de la composition. Il s’agit, avant tout, de proposer 
une réflexion construite, s’appuyant évidemment sur les documents du dossier. Construire une 
réflexion signifie avant tout l’asseoir sur une problématique. Telle qu’elle est entendue dans 
ce concours, la note de synthèse n’est pas un résumé, confinant à la paraphrase, des 
documents du dossier. Elle n’est pas non plus une dissertation, libre de toute contrainte, à 
partir du sujet qui accompagne le dossier. La toute première exigence, sans laquelle la note de 
synthèse proposée ne franchira pas la barre de la moyenne, est donc l’établissement clair 
d’une problématique, montrant d’une part que le sujet a été compris, d’autre part que le 
candidat a su dégager, de l’ensemble des documents proposés dans le dossier, une vision 
cohérente et clairement exposée.  

Il découle de cette exigence que le jury attend donc, à l’instar de Boileau dans l’Art poétique, 
que l’on énonce clairement. Et pour énoncer clairement, il faut un plan, qui lui-même soit 
clair, solide, reflet d’une pensée maîtrisée. On retrouve donc bien l’analogie d’exigence avec 
l’épreuve de composition. Attention toutefois à ne pas tomber dans un écueil auquel 
n’échappent pas de trop nombreux candidats : on ne demande pas, dans ce concours, de 
mentionner le plan, au fil de la rédaction, avec des numéros et des titres de parties, de sous-
parties, etc. Certains concours, qui comportent à leur règlement une épreuve dite de note de 
synthèse, l’exigent. Pas celui-ci. Le jury ne sanctionne pas pour tel ce défaut. Mais il en est 
tenu compte dans la note finale. Les très bonnes copies ne sont jamais rédigées de la sorte. Il 
est important que les futurs candidats en aient bien conscience, notamment lorsqu’ils sont 
préparés à d’autres concours dont la demande est explicitement celle-ci.  

L’autre défaut majeur est qu’on ne rédige pas ; ou qu’on rédige mal. Malheureusement pour 
les candidats, ce défaut est souvent lié au premier. Il est la conséquence d’une trop faible 
précision dans la pensée, alors même que c’est justement ce que le jury cherche à vérifier. 
Répétons donc inlassablement qu’on attend du candidat qu’il produise un texte clair, écrit 
dans une langue correcte du point de vue de la syntaxe et du lexique, qui soit le reflet de la 
fermeté de la pensée. On n’attend rien d’autre, mais c’est déjà trop pour certains qui rendent 
des travaux faibles dans la langue, ce qui ne laisse pas d’étonner dans un concours de ce 
niveau.   

Un défaut majeur et récurrent des candidats trouve également sa source dans une mauvaise 
compréhension de l’exercice. Il s’agit bien de faire une synthèse des documents proposés, ce 
qui suppose évidemment qu’il faut les avoir lus et compris pour en cerner notamment la 
hiérarchie. En effet, dans le dossier proposé, tous les textes ne sont pas à mettre au même 
plan. Dans le sujet de 2012, il fallait accorder une importance toute particulière au document 
n°1, de Sylvie Ducas. C’est en effet ce document qui proposait une approche globale et 
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théorique de la question. L’éluder, voire l’ignorer (ce qui a malheureusement été le cas de trop 
nombreux candidats) conduisait inévitablement à mal comprendre l’ampleur du sujet. Il faut 
également rappeler une fois encore que faire une note de synthèse ne revient pas à énoncer en 
plus court le contenu des documents : cet écueil, répandu hélas, est celui de la paraphrase, 
défaut persistant des candidats.  

Au fond, qu’attend vraiment le jury ? Que faut-il comprendre de cette épreuve de note de 
synthèse ? Autrement dit, pourquoi figure-t-elle dans le règlement de ce concours au nombre 
des épreuves écrites qui vont permettre de sélectionner les lauréats appelés à exercer des 
fonctions de haute responsabilité – et pour certains d’entre eux de direction – dans les 
bibliothèques de l’État ? Il ne faut pas s’y tromper et penser, à tort, que l’exercice n’est que 
d’école. Il s’agit bien d’approcher une activité à laquelle seront confrontées tous les 
responsables de bibliothèques dans leur vie professionnelle : rédiger à l’attention de leur 
autorité de tutelle, quelle qu’elle soit, une note de synthèse sur un sujet donné, et visant un 
objectif opérationnel donné (souvent du reste l’attribution de moyens…). Il faut dans ce cas 
être bref (d’où les quatre pages imposées au candidat), convaincant et faire preuve d’une 
pensée cohérente et argumentée, construite, non pas dans l’absolu mais à partir des données 
dont on dispose. Ce n’est rien d’autre que le jury demande aux candidats ; il faut le 
comprendre et s’y préparer. 

3.2. Le concours interne 

3.2.1. L’épreuve de composition 

Les sujets des années 2008 à 2012 ont été les suivants : 

2008 :  

Vous commenterez l’affirmation suivante : 

 « Une crainte contradictoire a habité l’Europe moderne – et elle nous tourmente encore. D’un côté, l’effroi 
devant la prolifération incontrôlée de l’écrit, l’amas de livres inutiles, le désordre des discours. D’un autre, la 
peur de la perte, du manque, de l’oubli. » 

L’écrit et l’écran : une révolution en marche, leçon inaugurale prononcée par Roger Chartier au Collège de 
France le 11 octobre 2007 in Le Monde, 13 octobre 2007. 

Le jury avait constaté une moyenne générale plus élevée que l’année précédente et un nombre 
de notes éliminatoires plus faible : 13.5% en 2008 contre 23.2% en 2007.  
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2009 : 

Vous commenterez, à l’aide d’exemples, le texte suivant : 

«  Un jour viendra où les armes vous tomberont des mains, à vous aussi ! Un jour viendra où la guerre paraîtra 
aussi absurde et sera aussi impossible entre Paris et Londres, entre Pétersbourg et Berlin, entre Vienne et Turin, 
qu’elle serait impossible et qu’elle paraîtrait absurde aujourd’hui entre Rouen et Amiens, entre Boston et 
Philadelphie. Un jour viendra où vous France, vous Russie, vous Italie, vous Angleterre, vous Allemagne, vous 
toutes, nations du continent, sans perdre vos qualités distinctes et votre glorieuse individualité, vous vous 
fondrez étroitement dans une unité supérieure, et vous constituerez la fraternité européenne, absolument comme 
la Normandie, la Bretagne, la Bourgogne, la Lorraine, l’Alsace, toutes nos provinces, se sont fondues dans la 
France. Un jour viendra où il n’y aura plus d’autres champs de bataille que les marchés s’ouvrant au commerce 
et les esprits s’ouvrant aux idées. Un jour viendra où les boulets et les bombes seront remplacés par les votes, par 
le suffrage universel des peuples, par le vénérable arbitrage d’un grand sénat souverain qui sera à l’Europe ce 
que le parlement est à l’Angleterre, ce que la diète est à l’Allemagne, ce que l’Assemblée législative est à la 
France ! » 

Victor Hugo, Discours d’ouverture du Congrès de la Paix, Paris, 21 août 1849. 

Le rapport du jury de cette année-là soulignait des résultats comparables à ceux de 2008 en 
termes de notes éliminatoires, mais notait la faiblesse des connaissances des candidats en 
matière institutionnelle. 

2010 : 

Vous commenterez ce texte à l’aide d’exemples contemporains : 

« Mis à portée d'étudier l'administration française et d'en observer le mécanisme, Rabourdin […] avait fini par 
inventer un nouveau système d'administration. Connaissant les gens auxquels il aurait affaire, il avait respecté la 
machine qui fonctionnait alors, qui fonctionne encore et qui fonctionnera longtemps ; car tout le monde se serait 
effrayé à l'idée de la refaire, mais personne ne pouvait se refuser à la simplifier. Le problème à résoudre était 
donc un meilleur emploi des mêmes forces. Dans sa plus simple expression, ce plan consistait à remanier les 
impôts de manière à les diminuer sans que l'Etat perdît ses revenus, et à obtenir, avec un budget égal au budget 
qui soulevait alors tant de folles discussions, des résultats deux fois plus considérables que les résultats actuels ». 

Honoré de Balzac, Les Employés, 1845. 
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2011 : 

Les enjeux du patrimoine. 

Face à ce sujet, très nombreuses ont été les copies blanches ou très incomplètes. A l’inverse, 
certaines copies, traduisant des connaissances solides et structurées,  ont reçu d’excellentes 
notes, permettant aux résultats du concours interne d’atteindre un niveau proche du concours 
externe. 

2012 :  

"Le livre est devenu en occident un invariant de la culture, sa matrice, et c'est pourquoi l'idée de le perdre suscite 
chez nous une peur primale."(Michel Melot, "Et comment va la mort du livre ?" dans Demain, le livre, 2007). 

Que vous inspire cette réflexion ? 

En 2012, le sujet de composition du concours interne s’appuyait sur une citation de Michel 
Melot, auteur que peu de candidats au concours  semblaient connaître. Le sujet était fort 
classique pour une composition proposée au concours  interne de conservateur des 
bibliothèques. Il avait d’ailleurs visiblement été donné comme exercice dans certains centres 
de préparation aux concours, compte-tenu de la répétition de certains plans ou de certains 
exemples…  

 

Pour traiter correctement le sujet, les candidats devaient s’attacher à chacun des termes de la 
proposition sans déséquilibrer le propos en s’intéressant uniquement, par exemple, à la 
numérisation, ou à l’histoire de l’imprimerie…. Les exemples pouvaient être pris dans 
l’histoire de la pensée et  de l’enseignement ou dans celle des différents médias. Le terme de 
« livre » devait en outre être défini afin que la copie  puisse se dérouler de manière cohérente. 

 

Comme les années précédentes, on rappellera que la lecture attentive du sujet est 
indispensable. De même, un plan rigoureux et équilibré est attendu des candidats. On doit 
bien sûr rappeler que la qualité de la forme est elle aussi à soigner, car elle est un élément de 
la clarté de l’exposé (orthographe, syntaxe). Il est toutefois à souligner que, sur ce point, une 
amélioration s’est manifestée cette année et que rares ont été les copies à l’orthographe 
absolument indigente. Cette amélioration est à poursuivre. Le jury souhaite toutefois attirer 
l’attention des candidats sur la nécessité d’écrire lisiblement. 

Le nombre de copies blanches ou ayant obtenu des notes éliminatoires a été de 20 % en 2012. 
Ce chiffre est inférieur à celui de 2010 (27 %) mais supérieur à ce qu’il était en 2009 (13 %). 
La moyenne obtenue à cette épreuve par les candidats admissibles et de 12,5, ce qui montre le 
bon niveau de ce concours. 
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3.2.2. L’épreuve de note de synthèse  

Sujet 2009 : 

 
Dossier à examiner : « Les bibliothèques face au défi de la formation ». 
 
Document n° 1 : Loi du 10 Août 2007 relative aux libertés et responsabilités des 
universités. Titre 1er.  Article 1 (1 page). 
 
Document n° 2 : Colloque annuel des Présidents d’université. Metz.14-16 février 
2007 - Texte d’orientation (3 pages). 
 
Document n° 3 : Cour des comptes. Rapport au Président de la République, 2005, 
Les bibliothèques universitaires (3 pages). 
 
Document n° 4 : La formation tout au long de la vie. Quels rôles pour les 
bibliothèques à l’heure du multimédia ? Bulletin des Bibliothèques de France, 2006, 
n° 2 (2 pages). 
 
Document n° 5 : Les étudiants à la bibliothèque de Caen. Des usagers actifs ? 
Bulletin des Bibliothèques de France, 2006, n° 2 (1 page). 
 
Document n° 6 : Flavie  ROUANET, Itinéraire d’une étudiante en bibliothèque. 
Bulletin des Bibliothèques de France, 2006, n° 2 (5 pages). 
 
Document n° 7 : Claire  BONIFACE, Ecole-Bibliothèque une coopération toujours en 
péril. Revue de l’Association des bibliothécaires français, n° 29, octobre 2006,  
(3 pages). 
 
Document n° 8 : Daniel  RENOULT, La transition du lycée à l’université. Association 
des bibliothécaires de France. Congrès, 12 -14 juin 2008 (6 pages). 
 
Document n° 9 : Bibliothèque Nationale de France. Rapport d’activité 2006. Les 
services aux publics (2 pages). 
 
Document n° 10 : L’accompagnement des jeunes vers les collections - Quoi de neuf 
à la BNF. Chroniques de la Bibliothèque Nationale de France, n°43, mars-avril 2008 
(4 pages). 
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Sujet 2010 : 
 
 
Dossier à examiner : L’édition en France : état des lieux, évolutions récentes et à 
venir 
 
Document n°1 Rapport d’information sur la politique du livre-Commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales - Assemblée Nationale - Juillet 2008 (6 
pages) 
 
Document n°2 Rapport du médiateur de l’édition publique pour l’année 2006-
Décembre 2007 (5 pages) 
 
Document n°3 De la Loi de 1981 au livre numérique-Plaidoyer pour le livre – Culture 
Communication – n°174 –Octobre 2009 (2 pages) 
 
Document n°4 Une date charnière dans l’histoire de l’édition et la nouvelle politique 
numérique – Ministère de la Culture et de la Communication – Janvier 2008 (1 page) 
 
Document n°5 Synthèse de l’étude d’évaluation de l’expérimentation de la mise à 
disposition d’ouvrages sous droits via la bibliothèque numérique de la BNF Gallica 
2(3 pages) 
 
Document n°6 Le numérique bouleversera-t-il le poche ?- Livres Hebdo - n°743-
Août 2008 (1 page) 
 
Document n°7. Christian Bourgois, dernières impressions - Livres Hebdo - n°715-
Janvier 2008 (2 pages) 
 
 Document n°8  Editrice, guide et chasseur de textes - Le Monde - Juillet 2009 (1 
page) 
 
Document n°9. Pour une sociologie de la lecture Lecteurs et lectures : le paysage 
général - Paris, Cercle de la librairie, 1988 (5 pages) 
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Sujet 2011 : 
 
Dossier à examiner : Les bibliothèques numériques peuvent elles être des 
bibliothèques ?  
Document n°1  PAPY (Fabrice), LEBLOND (Corinne) Bibliothèques numériques : la 
nécessaire médiation - Communication et Langages, n° 161, septembre 2009 (11 
pages) 
 
Document n°2  TOUITOU (Cécile) Un rapport américain sur l’offre numérique dans 
les bibliothèques - Bulletin des Bibliothèques de France, n°3, 2009 (4 pages) 
 
Document n°3 LAMOUROUX (Mireille) De l’impact du numérique sur les 
bibliothèques - Documentaliste, n° 4, 2009 (2 pages) 
 
Document n°4  CHARTIER (Roger) L’avenir numérique du livre - Le Monde, 26 
octobre 2009 (4 pages) 
 
Document n°5  DARNTON (Robert), RACINE (Bruno) Il faut s’allier pour peser sur 
Google - Libération, 14 octobre 2009 (3 pages) 
 
Document n°6  WEESTEL (Isabelle) Le patrimoine passe au numérique - Bulletin 
des Bibliothèques de France, n°1, 2009 (8 pages) 
 
Document n°7. Communiqué de Presse Ministère de la Culture et de la 
Communication – 15 octobre 2009 (1 page) 
 
Sujet 2012 : 
 
Dossier à examiner : la constitution des collections pour une bibliothèque au XXIe 
siècle. 
 
Doc. 1 : Bertrand Calenge, « Le nouveau visage des collections », BBF, 2010, n° 3 (6 p.) 
 
Doc. 2 : Valérie Tesnière, « La responsabilité de l'avenir : comment mieux transmettre le 
patrimoine des XIXe et XXe siècles », Bibliothèque(s), n° 52, octobre 2010 (3 p.) 
 
Doc. 3 : François Rouyer-Gayette, « Le centre national du livre et sa politique de soutien au 
développement des collections de livres et de revues en bibliothèques », Bibliothèque(s), n° 
52, octobre 2010 (3 p.) 
 
Doc. 4 : Françoise Gaudet et Claudine Lieber, Désherber en bibliothèque, manuel pratique de 
révision des collections, Paris, Éditions du Cercle de la librairie (5 p.) 
 
Doc. 5 : communiqué de presse de la région Aquitaine, « La région Aquitaine devient pôle 
associé de la BnF », 15 octobre 2010 (2 p.) 
 
Doc. 6 : charte documentaire de la BPI, 2010 (8 p.) 
 
Doc. 7 : Adrienne Cazenobe, Les collections en devenir, typologie des documents, politique 
et traitement documentaires, Paris, éditions du Cercle de la librairie. (6 p.) 
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Le sujet proposé au concours interne portait sur la constitution des collections pour une 
bibliothèque au XXIe siècle. C’est un sujet à la fois « classique », en ce sens qu’il porte sur 
les collections, longtemps considérées comme le nœud de l’activité en bibliothèque, mais en 
même temps ouvert sur l’avenir, puisque les candidats avaient à s’interroger non pas sur la 
dimension historique du métier mais bien sur son avenir au XXIe siècle. 
 
Et c’est bien ce qui a manqué, en général, aux candidats. Trop nombreux sont ceux qui n’ont 
pas réussi à dépasser cette vision « ancienne » du métier et, à l’inverse, les bonnes copies 
émanaient de candidats qui ont pu proposer une réflexion construite sur l’avenir possible des 
collections dans le siècle présent. 
 
Essentiel était le premier document du dossier, article récent de Bertrand Calenge,  extrait du 
Bulletin des bibliothèques de France. Les autres textes venaient en appui de la réflexion, 
permettant d’envisager le sujet dans sa globalité, depuis les aspects patrimoniaux (article de  
Valérie Tesnières) jusqu’au désherbage (extrait de l’ouvrage de Françoise Gaudet et Claudine 
Lieber), en passant bien sûr par les questions de financement. 
 
Nous ne reprendrons pas ici les remarques générales qui ont été faites sur la note de synthèse 
et qui figure dans l’analyse du sujet du concours externe, plus haut dans ce rapport. Elles 
valent naturellement, point par point, pour l’épreuve du concours interne, dont les exigences 
sont les mêmes, la méthode identique, la rigueur attendue comparable. La différence porte sur 
la nature du sujet, en lien avec des préoccupations professionnelles, qui devrait donc faire 
écho, chez les candidats, à une pratique bien comprise, rigoureusement analysée, et utilisée 
pour construire une réflexion solide et argumentée. Rappelons en effet que l’épreuve de note 
de synthèse permet avant tout au jury de vérifier – et c’est une évidence – la capacité de 
synthèse du candidat ; elle permet aussi, au concours interne comme au concours externe, de 
s’assurer des qualités de rédaction et de réflexion. Au concours interne, elle doit aussi 
permettre aux candidats de s’appuyer sur une réflexion professionnelle solide, et montrant une 
capacité à prendre du recul par rapport à la pratique quotidienne. C’est aussi ce qu’on attend 
de futurs conservateurs, a fortiori lorsqu’ils ont déjà exercé en bibliothèque, ce qui est le cas 
d’un certain nombre de candidats du concours interne. 
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4. Les épreuves orales d’admission 

4.1. Epreuve de conversation avec le jury sur un sujet de 
culture générale (concours externe et concours interne)  

Comme chaque année, les textes proposés aux candidats pour cette épreuve étaient de nature 
très diverse (interviews, discours, commentaires, extraits d’ouvrages, articles de presse, etc.) 
et couvraient l’essentiel des thématiques du programme. Ils avaient été sélectionnés en 
fonction de leur aptitude à susciter un commentaire nourri et large. On trouvera en annexe, à 
titre d’exemples, quelques-uns de ces sujets. 

Il faut encore une fois rappeler, hélas, que la simple paraphrase du texte, qui consiste à dire 
moins bien, et non sans risque de maladresses et de contresens, ce que l’auteur a exprimé 
clairement, ne saurait satisfaire le jury : elle l’ennuie au contraire et jette un jour défavorable 
sur le début de l’épreuve. Il convient donc que les candidats apprennent à construire, à partir 
des questions que soulève le texte proposé, une pensée dynamique que des références bien 
choisies doivent venir étayer. Cet exercice demande un sens de l’équilibre : ne pas rester 
étroitement « collé » au texte ; ne pas non plus s’en écarter au point de verser dans le travers 
du hors-sujet. Saisir, en revanche, toutes les opportunités qu’il présente pour engager plus 
avant la réflexion. On le voit, tout est ici question d’attitude – d’altitude devrait-on dire…– 
vis-à-vis d’un texte qu’il est nécessaire d’avoir lu très attentivement et d’un regard critique. 

La conversation avec le candidat, qui succède au commentaire, porte d’abord sur certains 
aspects du texte et des questions qu’il évoque. Cette séquence est brève lorsque le candidat a 
su exploiter la plupart des pistes à explorer, plus longue et parfois même laborieuse lorsqu’il 
a, d’une certaine façon,  contourné les occasions qui s’offraient à lui, que ce soit par ignorance 
ou par crainte de dire des sottises. Cette stratégie de l’esquive, qui semble séduire certains 
candidats, n’est pas la meilleure des voies à suivre… 

La conversation se poursuit par des questions en rapport avec certains des thèmes figurant au 
programme. Les questions de pure érudition sont, bien entendu, proscrites et le jury admet 
fort bien que le candidat présente des lacunes sur tel ou tel sujet qui est abordé avec lui. Il 
comprend moins, en revanche, que, sur un domaine qui semble assez familier au candidat, 
celui-ci ne saisisse pas cette opportunité pour amorcer une véritable réflexion et donner à voir 
son aptitude à l’analyse. Il va de soi aussi que le jury cherche à évaluer la gravité – ou, au 
contraire, le caractère véniel – des lacunes rencontrées et que l’accumulation répétée des 
ignorances finit par engendrer, chez lui, une certaine lassitude. 

Quelles sont les lacunes les plus fréquemment relevées ? Elles concernent d’abord certains 
événements historiques : la Seconde République,  la Commune, la Quatrième République, la 
guerre d’Algérie, celle de l’Indochine sont ainsi souvent maltraitées. Vient ensuite la 
littérature : les grandes figures du XIXème siècle et leurs héros sont méconnus de trop 
nombreux candidats. Mais il arrive aussi que la littérature contemporaine fasse l’objet d’une 
ignorance presque totale et que certains candidats peinent à citer le dernier roman récent 
qu’ils ont lu. L’actualité, qu’elle soit politique, économique, juridique ou sociale, n’est pas 
toujours mieux traitée : des candidats ont paru surpris qu’on les interroge sur les 

- 30 - 



 

« eurobonds » ou sur la question prioritaire de constitutionnalité… Enfin, comme chaque 
année, le jury déplore l’inculture musicale des candidats. Peut-être faut-il y voir le reflet d’un 
enseignement où l’éducation artistique et culturelle n’a pas encore trouvé sa juste place. 

4.2. Entretien avec le jury sur la motivation professionnelle 
(concours externe)  

L’épreuve d’entretien avec le jury sur  la motivation professionnelle bénéficie maintenant 
d’un recul suffisant qui permet d’en proposer une analyse utile aux futurs candidats. Le 
principe en est simple : l’épreuve dure trente minutes et commence par un exposé du candidat 
à partir d’un texte court ; elle est suivie d’une conversation avec le jury. L’exposé dure 
environ dix minutes, la conversation environ vingt minutes. Le sujet est un texte relatif au 
monde professionnel et au monde du travail (mais en dehors du monde des bibliothèques), 
généralement extrait de la presse.  

Le premier effet de l’introduction de cette épreuve dans l’oral du concours est d’avoir 
totalement libéré l’épreuve de culture générale de toute question ou même allusion aux 
motivations professionnelles du candidat. Le jury de culture générale est donc désormais en 
mesure de se consacrer exclusivement, et pendant toute la durée de l’épreuve, à la culture 
générale, laissant les questions  de motivation professionnelle au jury qui a vocation à le faire.  

La partie initiale – exposé du candidat à partir du sujet proposé – est généralement très courte, 
voire trop courte. Les dix minutes demandées au candidat sont très rarement utilisées, même 
si le jury a noté un allongement de la durée moyenne de cet exposé, quand on la compare à ce 
qu’en faisaient les candidats dans les premières années de l’épreuve. Une amélioration, donc, 
mais qui reste insuffisante, en tout cas de ce point de vue. Les candidats en effet doivent avoir 
conscience que lorsqu’on parle trois minutes sur l’exposé initial, on laisse vingt-sept minutes 
au jury pour la suite… 

La trop longue durée n’est pas non plus un gage de qualité. Le jury, du reste, intervient pour 
interrompre le candidat, ce qui a pour effet supplémentaire de le mettre mal à l’aise, ce qui 
n’est jamais le but recherché. En tout état de cause, la principale qualité demandée dans cette 
partie initiale, qui n’est pas, aux yeux du jury, la partie la plus importante, est de proposer un 
exposé construit, avec une introduction et une conclusion, et d’avoir saisi les deux (plus 
rarement trois) idées principales de la question exposée dans le texte.  

La partie la plus importante est la seconde partie de l’épreuve. C’est notamment pour cette 
raison que le jury entend bien se réserver au minimum vingt minutes pour la traiter et qu’il 
faut veiller strictement, pour les candidats, à ne pas dépasser dix minutes d’exposé initial. 
Cette seconde partie commence par quelques questions sur l’exposé, mais toujours de manière 
brève. On passe ensuite à deux séries de questions, fondamentales, et qu’il convient de bien 
comprendre : le parcours universitaire et, le cas échéant, professionnel, du baccalauréat 
jusqu’au jour de l’épreuve ; les raisons qui conduisent le candidat à se présenter au concours 
et à vouloir exercer les fonctions de conservateur des bibliothèques.  
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Cette épreuve, sans surprise a priori puisque le candidat sait à quoi s’attendre, doit être 
soigneusement préparée. L’exposé sur le parcours académique doit en effet faire ressortir 
clairement ce qui conduit à envisager la carrière de conservateur, en particulier – et c’est bien 
fréquent – lorsque ce parcours n’est pas « linéaire ». Trop de candidats, dans ces 
circonstances, croient nécessaire, voire habile, de présenter sous un jour faux ces cahots de 
leur parcours. C’est une erreur. Le jury ne sera jamais fondé à reprocher tel ou tel de ces 
cahots au candidat. Il ne demande en revanche qu’à être convaincu de la  cohérence d’une 
réflexion qui conduit un candidat devant lui.  

Il ne faut jamais perdre de vue – et trop de candidats hélas le font – que cette épreuve est un 
entretien. Le jury, essentiellement composé de professionnels exerçant des responsabilités 
dans les différents types de bibliothèques de statut public, se met en position de recruter non 
seulement des conservateurs stagiaires, élèves de l’ENSSIB, mais surtout de futurs 
collaborateurs. Le candidat doit se placer dans cette position de futur collaborateur : 
connaissance du milieu professionnel (et notamment des différentes bibliothèques dans 
lesquelles on sera amené à servir), connaissance du métier réel (et non pas rêvé) de 
conservateur, force de conviction à mettre au service d’une profession à laquelle on aspire… 
Ce sont quelques-uns des points que le jury cherche à vérifier, avec patience, avec 
bienveillance aussi, dans la mesure où il ne s’agira jamais – contrairement à d’autres concours 
– à mettre volontairement un candidat en difficulté, mais bien plutôt à tirer le meilleur de lui-
même afin de vérifier si l’on est prêt à en faire l’un de ses futurs collaborateurs.  

Il est impératif que les candidats, tout au long de leur préparation, s’imprègnent de la réalité 
des bibliothèques ; qu’ils sachent montrer de la curiosité pour ce monde, en allant visiter 
autant de bibliothèques que possible ; en ayant de vraies conversations constructives avec des 
conservateurs exerçant dans des établissements variés. Bref, il est impératif de se présenter à 
cette épreuve en ayant autre chose en tête que les poncifs éculés ou les représentations 
fausses, dénotant au mieux une méconnaissance du milieu dans lequel on aspire pourtant à 
entrer, au pire une vision fausse de ce métier et des établissements dans lesquels il s’exerce. 
Quelques visites bien choisies, quelques conversations avec des professionnels toujours prêts 
à parler de leur métier, éviteraient bien des désagréments à des candidats qui imaginent un 
monde des bibliothèques qui a peut-être existé dans la deuxième moitié du XIXe siècle mais 
qui ne correspond plus à aucune réalité aujourd’hui.  

4.3. Entretien avec le jury sur la motivation professionnelle 
(concours interne) 

Tous les candidats au concours interne ont dû remplir un dossier de « Reconnaissance des 
Acquis de l’Expérience Professionnelle » (RAEP) avant leur participation aux épreuves 
d’admission. En 2012, effectivement, tous les candidats admissibles ont bien rempli et 
renvoyé ce dossier dans les délais impartis. Comme il a été dit dans le rapport du concours 
précédent, ce dossier permet aux examinateurs de mieux comprendre le parcours des 
candidats et de gagner en temps et en précision au cours de l’entretien. Il faut toutefois 
rappeler aux candidats qu’ils doivent présenter de la manière la plus claire possible leur 
parcours de formation (initiale et continue), ainsi que la place qu’ils ont occupé précisément 
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dans les projets qu’ils présentent, en annexe, de manière plus longue. Les dossiers de RAEP 
avaient été examinés par les membres de la commission avant les épreuves orales.  

L’entretien avec le jury s’appuie tout d’abord sur un texte relatif à une situation 
professionnelle. Le texte est désormais proposé aux candidats, sans tirage au sort. Ainsi est 
facilitée l’organisation de l’épreuve. Des exemples des textes proposés figurent en annexe.  Le 
commentaire du texte et la discussion qui le complète permettent aux examinateurs de 
mesurer la position du candidat, forgée par sa pratique professionnelle ou par sa curiosité 
personnelle, face à des situations professionnelles que peut rencontrer un cadre supérieur des 
bibliothèques.  

Le dossier de RAEP peut également servir de base à un certain nombre de questions sur 
l’expérience du candidat, sur les lacunes qui lui semblent les siennes, ou sur l’évolution 
professionnelle qu’il envisage. La diversité des expériences des candidats, issus du monde de 
l’éducation ou des filières administratives aussi bien que des métiers des bibliothèques, 
multiplie les angles d’approche de la motivation professionnelle.  

Afin de mesurer toute la richesse de situations très diversifiées, le jury se réserve la possibilité 
de poser également, le cas échéant, des questions destinées à mesurer la capacité du candidat à 
réagir de manière adéquate face à une situation pratique imprévue. 

Les notes données par le jury à cette épreuve se sont échelonnées entre 4 et 17.  

4.4. Les épreuves de langues5 
 
En 2012, les épreuves de langues au concours de conservateur des bibliothèques ont été 
organisées pour la deuxième fois selon les modalités fixées par l’arrêté du 9 juillet 2010. Cet 
arrêté, non modifié à ce jour, impose aux candidats admissibles aux concours externe et 
interne de passer des épreuves de langues dont le coefficient global est de 3 sur 18 
coefficients. 
 

4.4.1. Modalités de passage des épreuves 
 

Concours externe 
 
Les candidats du concours externe doivent choisir deux langues différentes dont, 
obligatoirement, une langue vivante.  
 
Le jury applique de manière stricte l’arrêté du 9 juillet 2010. L’attention des candidats doit 
donc être appelée sur le fait que les épreuves de langues vivantes du concours externe se 
déroulent, à l’exception, bien entendu, de la traduction proprement dite, dans la langue de 
composition. Autrement dit, le jury est fondé, dans les deux parties des épreuves de langues 
vivantes, à poser, dans la langue choisie, toutes les questions qu’il souhaite et qui sont 
                                                 
5 Ce texte a été rédigé par Monsieur Philippe Marcerou, Directeur de la Bibliothèque interuniversitaire de la 
Sorbonne, qui a bien voulu assurer la coordination des épreuves de langue. Qu’il en soit vivement remercié. 
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destinées à vérifier le niveau de langue et le niveau de compréhension du candidat ; il attend 
de celui-ci des réponses exprimées uniquement dans la langue choisie. 
 
La première partie de l’épreuve consiste soit en une traduction écrite d’un texte latin ou grec 
(3 heures), soit en une traduction orale d’un texte allemand, italien, anglais, espagnol, 
portugais ou russe suivie d’un entretien avec le jury sur des questions relatives au vocabulaire, 
à la grammaire et au contenu du texte (30 minutes de préparation, 30 minutes d’épreuve dont 
10 de traduction et 20 de questions). L’usage d’un dictionnaire bilingue est autorisé pour les 
épreuves écrites et celui d’un dictionnaire unilingue pour les épreuves orales. Cette première 
partie de l’épreuve est notée sur 12 points. 
 
La deuxième partie de l’épreuve consiste en la traduction orale d’un texte allemand, italien, 
espagnol, anglais, portugais ou russe. S’ensuit un entretien avec le jury dans la langue du 
texte. La préparation dure 30 minutes, l’épreuve 30 minutes (traduction : 10 minutes, 
entretien : 20 minutes). L’usage d’un dictionnaire n’est pas autorisé. 
 

Concours interne 
 
Les candidats du concours interne ne choisissent qu’une langue qui est obligatoirement une 
langue vivante.  
 
L’épreuve consiste en une traduction d’un texte allemand, italien, anglais, espagnol ou 
portugais. Le choix du russe n’est pas possible. Cette traduction est suivie d’un entretien en 
français avec le jury. La préparation dure 30 minutes, l’épreuve 30 minutes (traduction : 10 
minutes ; entretien : 20 minutes). L’usage d’un dictionnaire unilingue est autorisé. 
 

4.4.2. Remarques générales 
 
L’an passé, on notait que, suite à la publication de l’arrêté du 9 juillet 2010, « la modification 
des épreuves de langue sembl[ait] avoir quelque peu troublé les candidats » et que « plusieurs 
fois, les membres du jury [avaient] dû stopper la présentation d’un commentaire lors de la 
première partie de l’épreuve du concours externe » ou encore que « quelques candidats au 
concours externe [avaient] été surpris de voir que le jury s’adressait à eux dans la langue du 
texte et qu’ils devraient répondre dans cette même langue ». A bien des égards, ces remarques 
restent encore valables, même si on note que les candidats semblent, globalement, s’être 
mieux préparés aux épreuves et à leur nature particulière.  
 
La rédaction de l’arrêté du 9 juillet 2010 invite les membres du jury qui examinent les 
candidats des épreuves de langues vivantes du concours externe à vérifier successivement les 
compétences linguistiques des candidats (1ère épreuve) et leur capacité à comprendre un texte 
(2e épreuve). Comme l’an passé, le niveau des textes proposés aux candidats, quelles qu’aient 
été les langues, a été comparable à celui que l’on peut attendre, par exemple, d’un candidat à 
un concours de professeur du second degré non spécialisé en langue ou à celui d’un candidat à 
un concours d’entrée dans une grande école dans une discipline non littéraire.  
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4.4.3. Résultats 
 
L’anglais conserve, de loin, la première place. Il est choisi par la quasi-totalité des candidats 
au concours externe qui le présentent à l’une ou à l’autre des deux épreuves. Cette année, 
l’allemand a été choisi par un nombre plus important de candidats admissibles que l’espagnol. 
L’italien conserve la quatrième place des langues retenues. Le russe a été choisi par un 
nombre très réduit de candidats. Aucune interrogation n’a eu lieu en portugais, pour la 
deuxième année consécutive. L’épreuve de latin a été présentée par 20% des candidats à la 
première épreuve du concours externe, le grec par deux candidats. La ventilation par langue 
est donc, globalement, sans changement majeur par rapport à celle que l’on connaissait en 
2011.  
 
On confirmera que le niveau des candidats dans les langues les moins choisies est supérieur à 
celui des candidats dans les langues majoritaires et que la majorité des notes en anglais ou en 
latin se répartissent autour de la moyenne. En allemand, en espagnol, en italien ou en russe, la 
ventilation des notes est importante, mais les résultats sont, comparativement, bien meilleurs 
que ceux des latinistes et des anglicistes. Les candidats au concours externe qui ont réussi à 
atteindre des notes supérieures ou égales à 16 dans les deux épreuves restent rares ; ceux du 
concours interne qui ont obtenu cette même note de 16, encore moins nombreux. Les 
candidats du concours externe ont obtenu, en moyenne, des notes comparables à celles 
obtenues par les candidats internes. 
 
Les moyennes des notes obtenues aux épreuves de langues ne se distinguent pas de celle des 
autres épreuves ni de celles obtenues les années précédentes (12,5). Au demeurant, les écarts 
entre les notes les plus basses et les notes les plus hautes sont importants (de 1 à 18).  
 

4.4.4. Conclusions et pistes de réflexion 
 
Il est aujourd’hui possible de tirer quelques enseignements de la réforme consécutive à la 
publication de l’arrêté de juillet 2010 et mise en place, pour la première année, en 2011. Le 
point de vue exprimé ici n’engage que le coordonnateur des épreuves de langues pour les 
sessions 2011 et 2012. Ce point de vue pourra paraître exigeant, mais cette exigence se fonde 
à la fois sur des comparaisons entre les corps de fonctionnaires de niveau comparable et sur 
des expériences internationales. On constatera avec regret qu’un nombre encore trop faible de 
conservateurs des bibliothèques soit aujourd’hui engagé dans des actions de coopération 
internationale ou dans des participations à des colloques internationaux, faute, 
vraisemblablement, d’une maîtrise convenable des langues6. Demander aux candidats du 
concours de conservateurs de disposer de compétences linguistiques fortes permet de 
répondre à la problématique de la crédibilité du corps aux plans national et international.  
Malgré ce qui vient d’être dit, on peut affirmer que le but des épreuves de langues au 
concours de conservateurs n’est en aucun cas de recruter des linguistes. Il est normal, en 
revanche, que de futurs fonctionnaires de catégorie A +, dont le niveau indiciaire est 
comparable à celui des agrégés ou des administrateurs civils, soient jugés de manière 
exigeante dans des épreuves de langues dont le niveau est élevé. Le jury s’attend à ce que les 

                                                 
6 Sur ce sujet, voir notamment : Benoît Lecoq, Les profils de carrière des directeurs de bibliothèque, Rapport à 
madame la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Ministère de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche, Inspection générale des bibliothèques, novembre 2009, 94 p. (Rapport n° 2009-019). 
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candidats maîtrisent la langue qu’ils présentent, connaissent les tournures idiomatiques, 
sachent en donner une traduction précise – si possible élégante - et grammaticalement correcte 
en français. Il doit pouvoir vérifier la familiarité du candidat avec la langue choisie et noter les 
approximations dans l’expression ou dans le rendu des traductions et, le cas échéant, 
sanctionner les carences. On ne saurait donc, une nouvelle fois, que conseiller aux candidats 
au concours de pratiquer assidûment la langue qu’ils souhaitent présenter et de se préparer à 
l’exercice de la traduction en temps limité. 
 
Si la place réservée aux langues au concours de conservateur des bibliothèques est 
satisfaisante, on regrettera à nouveau que les épreuves proposées aux candidats des deux 
concours soient différentes et surtout difficilement comparables. Plaider pour l’exigence en 
terme de niveau en langue supposerait d’interroger les candidats internes comme les candidats 
externes en langue étrangère. L’homogénéité des recrutements serait ainsi renforcée. 
 
Les remarques faites au sujet de la répartition du choix des langues incitent à s’interroger sur 
la possibilité de choix de celles-ci. D’un côté, avant la réforme de 2010, le nombre de langues 
qu’il était possible de choisir était singulièrement plus élevé : le néerlandais, l’arabe, le 
chinois et le japonais ont disparu de l’arrêté du 9 juillet 2010. Dans une logique purement 
pragmatique, on pourrait s’interroger aujourd’hui sur le maintien du portugais. Il est clair 
pourtant que la possibilité de choisir un grand nombre de langues dont l’enseignement est 
encore aujourd’hui inégalement répandu sur le territoire malgré leur très large diffusion, pose 
question. Aux arguments rationnels et économiques liés au coût de l’organisation des 
épreuves, à la difficulté de recruter des correcteurs, on opposera des arguments politiques sur 
la non-discrimination en fonction de choix linguistiques – le russe devrait, notamment, 
pouvoir être choisi par les candidats internes -, la pluralité des choix, la nécessité de recruter 
des candidats disposant de compétences spécifiques. Si on veut bien considérer que le 
concours de conservateurs est destiné à recruter des candidats dont la carrière pourra être 
longue, ouverte et complexe, on aura tendance à plaider en faveur de la possibilité de choisir 
parmi un grand nombre de langues plutôt qu’en faveur d’une restriction de leur nombre. 
D’une autre côté, sans que ce point contredise le précédent, on notera que la quasi-totalité des 
candidats au concours externe a choisi l’anglais à l’une ou l’autre des deux épreuves. L’usage 
de cette langue se généralisant dans les colloques ou dans les publications scientifiques, on 
pourrait recommander qu’elle devienne à présent une langue obligatoire au concours externe 
et que la deuxième langue (vivante ou morte) soit à choisir dans une liste élargie ; les deux 
langues ainsi définies pourraient être frappées du même coefficient (1,5), mais la répartition 
en deux épreuves d’ambitions différentes pourrait ne pas être modifiée. 
 
Pour conclure, on peut soutenir que la réforme de 2010 aura été utile, mais qu’elle mériterait 
sans doute d’être complétée, en ayant soin toutefois de n’opérer une nouvelle réforme 
qu’après une ou deux années supplémentaires d’observation du système actuellement en 
place. On ne pourra que se réjouir de la place occupée aujourd’hui par les langues dans le 
concours et constater qu’il aurait été regrettable que cette place reste limitée. 
L’internationalisation de la production documentaire et la nécessité d’une implication de 
conservateurs français dans une action internationale (recherche, colloques, échanges, etc.) 
notamment rendaient cette ouverture indispensable, mais des mesures simples mériteraient 
sans doute d’être expérimentées notamment pour harmoniser les épreuves des deux concours 
et diversifier les langues d’interrogation. 
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Conclusion  
Ce rapport montre que, tel qu’il a été réformé, le concours de conservateur des bibliothèques 
de l’Etat permet un recrutement approprié des futurs cadres supérieurs de cette profession. A 
cet égard, les commentaires favorables dont l’Enssib se fait l’écho sont un témoignage de la 
qualité de la sélection opérée. L’économie générale des épreuves de ce concours ne semble 
donc pas devoir être sensiblement modifiée dans les prochaines années. 

La gestion du recrutement des conservateurs territoriaux de bibliothèque est actuellement 
assurée par le CNFPT – INET alors que conservateurs d’état et conservateurs territoriaux 
bénéficient les uns et les autres d’une formation commune de 18 mois confiée à l’Enssib. Il 
apparaît aujourd’hui souhaitable de réfléchir à la fusion des deux concours, dont les épreuves 
et le programme sont dorénavant identiques. On pourrait ainsi imaginer, qu’à l’exemple de la 
Ville de Paris, le CNFPT – INET délègue la gestion du concours à l’Etat. Cette mesure aurait 
probablement pour effet d’encourager la mobilité entre ces deux fonctions publiques et, à 
terme, de préparer les conditions d’une totale comparabilité entre elles. 

Enfin, il est agréable au Président du jury de remercier chaleureusement, outre les deux vice-
présidents qui ont été ses plus proches collaborateurs, l’ensemble des collègues 
(universitaires, personnalités extérieures, conservateurs de bibliothèque) qui ont bien voulu 
l’épauler dans l’exécution de sa mission au cours des quatre années qui viennent de s’écouler. 
Sa gratitude va également aux personnels du bureau des concours de la DGRH pour leur 
efficace et souriante collaboration.  
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